
Les Bois d’Anjou, le 26 mai 2020 

 

 

  
 
        
        Madame, Monsieur, 

 
         
      Conformément aux préconisations de l’Etat et afin de vous accompagner 
dans cette crise sans précédent, la Commune des Bois d’Anjou a le plaisir de 
mettre à votre disposition un masque textile à titre gracieux. 
 
     Vous pourrez venir récupérer un masque textile par membre du foyer âgé de  
plus de dix ans le : 
 

- Mercredi 3 juin de 9h30 à 12h00 et le samedi 6 juin de 9h30 à 
12h00. 
 
A l’adresse suivante : 

 
 

Merci de vous présenter à la salle des fêtes de votre commune déléguée de 
résidence muni du présent courrier accompagné d’une pièce d’identité avec 
photo. 
 
          Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de ma considération distinguée. 

Le Maire 
 
 
 

              Arnaud MONCHICOURT 
      

Brion Salle des trois Ormeaux, route des 
Mandottières 

Fontaine - Guérin Salle Yvon PEAN – chemin du Moulin 
Saint – Georges du Bois Salle des fêtes de Saint – Georges, route de 

Saint - Sicot 


